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RÉFÉRENT HANDICAP 
 

Votre référent Handicap au sein de votre auto-école : 
Mme NGUYEN Davy 
Tél : 06 58 35 87 20  
Email : contact@oser-autoecole.fr 
 

         MISSION DU RÉFÉRENT HANDICAP 
 

 
RESPONSABILITÉS  DÉTAIL DES MISSIONS  

 
 
 

 
S’assurer de l’accueil des personnes en situation de handicap 

- Communiquer sur l’accueil du public en situation de handicap 
 

- Identifier les personnes en situation de handicap 
 

- Écouter les besoins énoncés par le stagiaire 
 

-  Sécuriser le parcours en précisant les conditions de faisabilité du  
                   projet professionnel au regard de la situation de handicap 
 

- Établir un suivi initial 

 
S’assurer de l’orientation du stagiaire 

- Mobiliser des acteurs du handicap pour aider le stagiaire à parvenir à 
son objectif 

 
- Suivre la réorientation du stagiaire  

 
 
S’assurer de l’adaptation du parcours de formation à la 
situation de handicap 
 

- Analyser les besoins du stagiaire en situation de handicap (moyens 
financiers, matériels, pédagogiques, adaptations) 

 
- Suivi et ajustement de l’efficacité des mesures d’adaptation mises en 

œuvre tout au long du parcours 
 

- Sensibilisation des intervenants de la formation par des moments 
dédiées aux dialogues. 

 
 
S’assurer de la coordination avec les partenaires et  
Les acteurs du handicap  

- Favoriser les échanges 
- Communiquer avec les partenaires 
- Cibler les personnes « ressources » 

 
 
S’assurer de la veille 

- Participer à des réunions concernant le handicap 
- Appliquer et partager les nouvelles notions de manière à améliorer 

l’adaptation du parcours 
 

 
S’assure de la communication en interne 

- Informer et sensibiliser les employeurs sur les conditions d’accès à l’emploi 
des personnes en situation de handicap 

 


